
 

 
 
 

CONSENTEMENT À L’ÉCHANGE D’INFORMATIONS  
ET DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 

Municipalité de Notre-Dame-des-Bois 
35 route de l’Église,  
Notre-Dame-des-Bois (QC)  
J0B 2E0 
 

LOI 25 : ACCÈS À L’INFORMATION : 

Selon la loi 25, nous sommes dans l’obligation d’avoir l’autorisation signé du propriétaire pour toutes échanges 

d’informations et renseignements personnels concernant les comptes de taxe municipale.  

 

Par la présente, je : ____________________________, consens à ce que Monsieur ou Madame  

_______________________________ est accès à mes informations, renseignements personnels et données  

pertinentes concernant les taxes municipales. 

 

En tout temps, je pourrai retirer mon consentement à la divulgation et à l’échange d’informations.  

 

________________________________________ ________________________ 

Signature de la personne concernée  Date 

 

  

  


